
Station phytosanitaire du canton du Jura

PER : 
contrôles de l'utilisation des 
produits phytosanitaires par 

l'OFAG



2BLW-Info PSM-Analyse im OeLN | nyl

Projet „Contrôle complémentaire PER par des 
analyses de résidus phytosanitaires“ en 2010

Objectif Vérifier la conformité des pratiques phytosanitaires avec les 
règles PER. 
Assurer la crédibilité du contrôle PER actuel basé sur l’auto-
déclaration en ce qui concerne l’utilisation des produits 
phytosanitaires dans les grandes cultures. 

Moyens Les frais d’analyse sont à la charge de l’OFAG.

Partenaire Intégration dans le processus usuel de contrôle des cantons; 
collaboration avec les organes de contrôle PER (KIP/PIOCH)

Limite et 
durée du 
projet

Le projet planifié pour avril et mai 2010 vise à vérifier l’utilisation 
d’insecticides dans les grandes cultures. D’autres analyses 
uniquement pour vérifier et documenter des cas avec soupçon.

Gestion des 
données

Les résultats des analyses chimiques sont destinés uniquement à
la vérification du respect des exigences PER.
Réductions des PD publiées dans le rapport agricole de l’OFAG
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� Blé d’automne

Exigences PER concernant l‘utilisation des 
produits phytosanitaires: Contrôles 2010

Jura : 2 prélèvements, négatifs
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� Pomme de terre

Exigences PER concernant l‘utilisation des 
produits phytosanitaires: Contrôles 2010

Jura : 1 prélèvement, positif
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� Maïs

Exigences PER concernant l‘utilisation des 
produits phytosanitaires: Contrôles 2010

Jura : 1 prélèvement, négatif
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� Manquements PER et réduction des paiements directs
(extrait de la directive de réduction des paiements directs). 

� Concernant les matières actives non autorisées: 

Emolument au sens de l‘art 173 LAgr.  

Exigences PER concernant l‘utilisation des 
produits phytosanitaires: Contrôles 2010
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Remarque :

• La représentativité des échantillons 
est à relativiser :
– Total : 96 échantillons, répartis sur 12 

cantons. 

– JU : 4 échantillons …
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Suite du projet ?

• Ces contrôles seront reconduits en 
2011.

• Rappel : le choix des insecticides fait 
partie des exigences des PER et 
justifie l'octroi de paiements directs.
� Choisir en priorité des insecticides 

sélectifs, qui ménagent les auxiliaires.
� Autres insecticides seulement avec 

l'autorisation de la station 
phytosanitaire (voir règles PER).
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Où trouver l'information ?
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Fiches techniques Agridea


